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Engagement du lotisseur à constituer une associatio n syndicale 
 
 
 
 
 
 
Je soussignée, TOLEFI AR MOR, domiciliée 15 Avenue Pierre et Marie Curie à LEZENNES 
(59), représentée par M. Jérôme GOBLET, lotisseur de la propriété sise lieu-dit « La Butte 
des Masses » cadastrée section BW nos 1234 – 1239 – 1240 – 1241 et 1242 commune de 
SAINT-HERBLAIN identifiée sous le nom de l’îlot 1 de la ZAC AR MOR, prend l’engagement, 
conformément à l’article R.442-7 du Code de l’Urbanisme, de constituer une association 
syndicale libre des acquéreurs des lots dudit programme, à laquelle seront dévolus la 
propriété, la gestion et/ou l’entretien des terrains et équipements communs jusqu’à leur 
transfert dans le domaine d’une personne morale de droit public s’il y a lieu. 

 
 
 

 
Fait à SAINT-HERBLAIN, le 26.09.2016 

 
         Le Lotisseur 
 
 


